
 

 

 

 
 

                                                                                               

CONSEIL MUNICIPAL DU 03 DÉCEMBRE 2024 à 19H00  
 

ORDRE DU JOUR  
 

1) INFORMATIONS DIVERSES 
 

2) DECISIONS PRISES EN VERTU DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CGCT 
 

3) ASSEMBLEE DELIBERANTE 
 . Nomination du secrétaire de séance 
 . Arrêt du procès-verbal de la séance du 08 octobre 2024 
 

4) AFFAIRES GENERALES 
. Approbation de la charte 2024-2038 du Parc Régional du Massif des Bauges 
. Renouvellement du partenariat pour la mutualisation du service de conseil en droit des collectivités avec le        
CDG69 
. Modification des horaires extinction ECP 
. Création d’un tarif pour accompagnants au repas des aînés  
. Création d’un tarif pour la location de la salle des fêtes en période hivernale 
. Création d’un tarif pour location de vaisselle 
 

5) URBANISME 
. Création de voies 

 
6) FINANCES 

. Subvention DETR/DSIL : Mur de soutènement Route du Paradis 

. Demande de subvention à la Région pour la construction d’un restaurant scolaire  

. Décision modificative N°5 du budget 2024  

. Décision modificative N°6 du budget 2024 

. Décision modificative N°7 du budget 2024 

. Autorisation d’ouverture anticipée de crédits – section d’investissement  
 

7) RESSOURCES HUMAINES 
     .  Modification des conditions d’adhésion au contrat d’assurance groupe pour la couverture des risques    

statutaires souscrit avec le groupement Relyens / CNP Assurances, pour l’année 2025 
    . Création d’un emploi non permanent pour accroissement temporaire d’activité 
    . Rectification sur la délibération 2024.73 portant création d’un emploi non permanent à la suite d’un 

accroissement temporaire d’activité 
    . Régularisation de modification de temps de travail 
     
8) INTERCOMMUNALITÉ 

. Refonte statuaire de la communauté d’Agglomération Arlysère - Prise d’effet au 01 janvier 2025 

. Habitat et Logement : Gestion en flux des droits de réservation des logements locatifs sociaux-approbation du      
projet de convention 
. RPQS ARLYSERE 2024 (Eau, Assainissement, collecte et évacuation des ordures ménagères)   
 

 
 
 


